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1 CONTEXTE ET ENJEUX  

 

Plan de situation (Cadastre 2017, ortho photo 2017)  

Les Entrepôts et Magasins Généraux de Paris (EMGP) forment un vaste parc dôactivit®s ®conomiques situé sur 

les communes dôAubervilliers et Saint-Denis.  

Cette partie du secteur de la Plaine, au sud du territoire de Plaine Commune, concentre de forts enjeux 

dôam®nagement urbain. De nombreux projets de rayonnement m®tropolitain sont engag®s à proximité des EMGP, 

tels que le campus universitaire Condorcet, la ZAC Nozal-Front Populaire et la ZAC Canal côté Plaine Commune 

et les projets autour de la porte dôAubervilliers et du secteur de lô®vangile ï chapelle charbon côté Paris.  

Lôaccessibilité du site par les transports collectifs a été renforcée par le prolongement de la ligne 12 du métro 

jusquô¨ la Place du Front Populaire ¨ Aubervilliers. Ce renforcement se poursuivra avec la poursuite du 

prolongement de la ligne 12 vers la mairie dôAubervilliers et la cr®ation de la branche Sud du tramway T8 jusquô¨ 

la gare Rosa Parks à Paris. Lôaccessibilit® routi¯re est assur®e, ¨ grande ®chelle, par la proximit® du boulevard 

p®riph®rique au Sud et de lôautoroute A1 ¨ lôOuest. Lôam®nagement des berges du canal de Paris jusquô¨ Saint-

Denis constitue enfin un facteur dôaccessibilit® pour les modes actifs.  

Cette situation, au cîur de grands projets dôam®nagement et de transports du Nord Est M®tropolitain, constitue 

un accélérateur des mutations urbaines. 

Historiquement dédié aux activités, en particulier industrielles, le site des EMGP intègre désormais des activités 

®conomiques plus diversifi®es au sein du Parc des Portes de Paris. Il sôagit essentiellement de bureaux, de 

studios dôenregistrement au centre dans la partie lôOuest, et de commerces de gros dans la partie Est.  

Plusieurs bâtiments caractéristiques de lôépoque industrielle, anciennement des entrepôts et magasins industriels 

adaptés aux activités agroalimentaires et industrielles de lô®poque, subsistent. Ces bâtiments administratifs, 

magasins à grains, à farine et alcools, ateliers ou chaufferies possèdent une grande valeur symbolique liée à la 

mémoire de la Plaine industrielle. Certains revêtent en outre un intérêt patrimonial sur le plan architectural. 

Les principaux enjeux urbains liés à lôaménagement du Parc des Portes de Paris des EMGP sont les suivants : 

¶ Inscrire le site dans la dynamique de renouvellement urbain du Sud de Plaine Commune, en cohérence avec 

les opérations dôam®nagement engag®es et en affirmant une grande exigence de qualit® urbaine et 

environnementale ;  

¶ Faire des EMGP un p¹le dôattractivit® ¨ lô®chelle m®tropolitaine et un ®l®ment moteur du territoire en mati¯re 

dôinnovation, de culture et de cr®ation, reliant le sud de Plaine Commune à lôArc de lôInnovation de la ville de 

Paris.  

¶ Intégrer le Parc à son environnement urbain proche et tirer parti de son aménagement pour composer une 

couture urbaine entre Plaine Commune et Paris ; 

¶ Poursuivre le développement du Parc reposant sur le maintien de sa vocation économique, dans une logique 

de mixit® entre les bureaux et dôautres activit®s ; 

¶ Renforcer la végétalisation du site et sa fonction écologique, en lien avec la trame verte et bleue territoriale ; 

¶ Valoriser le patrimoine b©ti de lôhistoire industrielle et la m®moire des usages pass®s du site.  

En outre, lôam®nagement du secteur doit contribuer à : 

¶ Accompagner le développement de la ligne 8 du tramway par la constitution dôun front bâti plus dense et plus 

mixte le long de son parcours ;  

¶ Créer des lieux de vie urbaine et dôam®nit®s au cîur du parc dôactivit®s, en sôappuyant sur une nouvelle trame 

dôespaces viaires et dôespaces verts ouverts au public ; 

¶ Affirmer la vocation innovante, dôouverture sur la ville et dôune conception nouvelle des activit®s du Parc des 

EMGP, en sôinscrivant notamment dans le volet ç Territoire des cultures et des créations » du projet de 

territoire de Plaine Commune.  

¶ Préfigurer la métropole post-carbone en intégrant les défis du changement climatique aux aménagements du 

quartier (priorité donnée aux modes actifs, haute performance énergétique, conception bioclimatique, qualité 

du maillage des espaces publics, etc.) 

 

2 ENVIRONNEMENT DU SITE 

Ce secteur stratégique de 38,5 ha est situ® ¨ lôinterface entre plusieurs sites de projet : la ZAC Nozal-Front 

Populaire, la ZAC Canal, le Campus Condorcet, le réaménagement de la Porte de La Chapelle ou le secteur de 

projet du Pont de Stains. Il est traversé par le futur prolongement du tramway T8 de la Porte de Paris à Rosa 

Park. Anciennement d®di® aux activit®s industrielles susceptibles dôavoir occasionn® des pollutions des sols, il 

sôest diversifi® et accueille d®sormais, au sein du Parc dôactivit® des Portes de Paris, des bureaux, studios 

dôenregistrement, commerces de grosé Quelques b©timents dôactivit® historiques y subsistent. Hormis un square 

¨ lôouest du secteur, constituant un noyau secondaire de la trame verte locale, la végétation y est peu présente. 

Cependant, le secteur est encadré par plusieurs noyaux et a donc une importance stratégique pour la trame verte 

locale. Enfin, il comporte un réseau de chaleur local. 












